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 n° 189 096 du 29 juin 2017 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : 1. X 

  Ayant élu domicile : au X 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration 

sociale et à la Lutte contre la Pauvreté et désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile 

et la Migration, chargé de la Simplification administrative 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 14 février 2012, par X et X, qui déclarent être de nationalité rwandaise, 

tendant à la suspension et l’annulation de deux décisions de refus de visa, prises le 23 décembre 2011. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et les dossiers administratifs. 

 

Vu l’ordonnance du 14 mars 2016 convoquant les parties à l’audience du 15 avril 2016. 

 

Entendu, en son rapport, V. LECLERCQ, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me K. MELIS loco Me C. VERBROUCK, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me C. COUSSEMENT loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la 

partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le 3 novembre 2009, la mère des requérantes a introduit une demande d’asile auprès des autorités 

belges.  

Le 30 mars 2011, le Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides lui a accordé le statut de réfugié.  

 

1.2. Le 28 février 2011, les requérantes ont, chacune, introduit auprès du Consulat de Belgique à 

Yaoundé, une demande de visa de long séjour sur la base de l’article 10 de la loi du 15 décembre 1980 

sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 

décembre 1980), en vue d’un regroupement familial avec leur mère, reconnue réfugiée en Belgique.  

1.3. Le 5 juillet 2011, la partie défenderesse a pris deux décisions aux termes desquelles elle a décidé 

de solliciter des requérantes qu’elles lui communiquent des documents et/ou renseignements 

complémentaires relatifs aux « moyens d’existence de l[eur] mère […] (trois dernières fiches de 
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salaire) » et de « surseoir à statuer » à l’examen des demandes susvisées au point 1.2., dans l’attente 

des documents et/ou renseignements demandés. 

 

1.4. Les requérantes ont complété les demandes visées supra sous le point 1.2., par le biais de 

courriels datés des 13 et 14 juillet 2011, des 2 et 4 août 2011, et des 2 et 20 décembre 2011, émanant 

tous d’une employée du Comité belge d’aide aux réfugiés dont elles avaient requis l’assistance. Dans le 

courriel daté du 13 juillet 2011, les requérantes ont notamment fait valoir qu’il leur « semble qu’un visa 

humanitaire devrait être octroyé ». 

 

1.5. Le 23 décembre 2011, la partie défenderesse a pris deux nouvelles décisions, aux termes 

desquelles elle a refusé d’octroyer aux requérantes les visas sollicités. Ces décisions, dont les 

requérantes déclarent, sans être contredites sur ce point, qu’elles leur ont été notifiées, le 16 janvier 

2012, constituent les actes attaqués et sont motivées comme suit : 

 

- en ce qui concerne la décision prise à l’égard de la première requérante : 

 

« La requérante ne peut se prévaloir des dispositions prévues à l’art. 10, §1
er

, al.1, 4° ou 5° ou à l’art. 10bis, 
§2, selon le cas, de la loi du 15/12/1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des 
étrangers modifiée par la loi du 08/07/2011 car elle est âgée de 18 ans ou plus. Défaut de motifs humanitaires 
justifiant l’octroi d’une autorisation de séjour provisoire : le rapport du HCR joint à la demande ne fait 
nullement état de la constatation d’une situation dramatique mais seulement d’une situation ressentie comme 
inconfortable. De plus, l’intéressée bénéfice d’un logement privé et suit des études supérieures dans son pays 
d’origine, ce qui prouve qu’elle n’est pas en danger. Enfin, défaut de revenus suffisants de la mère de 
l’intéressée pour la prendre en charge. ». 

 

- en ce qui concerne la décision prise à l’égard de la deuxième requérante : 

 

« La requérante ne peut se prévaloir des dispositions prévues à l’art. 10, §1
er

, al.1, 4° ou 5° ou à l’art. 10bis, 
§2, selon le cas, de la loi du 15/12/1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des 
étrangers modifiée par la loi du 08/07/2011 car elle est âgée de 18 ans ou plus. Défaut de motifs humanitaires 
justifiant l’octroi d’une autorisation de séjour provisoire : le rapport du HCR joint à la demande ne fait 
nullement état de la constatation d’une situation dramatique mais seulement d’une situation ressentie comme 
inconfortable. De plus, l’intéressée bénéfice d’un logement privé et suit des études supérieures dans son pays 
d’origine, ce qui prouve qu’elle n’est pas en danger. Enfin, défaut de revenus suffisants de la mère de 
l’intéressée pour la prendre en charge. ». 

 

2. Exposé du moyen d’annulation. 

 

2.1. La partie requérante prend un moyen unique de la violation des articles 9, 10ter, 12 bis, 13 et 62 de 

la loi du 15 décembre 1980, des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle 

des actes administratifs, des articles 3 et 8 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de 

l'homme et des libertés fondamentales (ci-après : la CEDH), des article 10 et 17 de la directive 

2003/86/CE du Conseil du 22 septembre 2003 relative au droit au regroupement familial (ci-après : la 

directive 2003/86/CE), de l'article 23 de la directive 2004/83/CE du Conseil du 29 avril 2004 concernant 

les normes minimales relatives aux conditions que doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou 

les apatrides pour pouvoir prétendre au statut de réfugié ou les personnes qui, pour d'autres raisons, ont 

besoin d'une protection internationale, et relatives au contenu de ces statuts (ci-après : la directive 

2004/83/CE), et des « principes généraux de bonne administration, en particulier l'obligation de gestion 

consciencieuse et le principe du raisonnable et de proportionnalité ». 

 

2.2. Dans une première branche, elle reproche, en substance, à la partie défenderesse de se fonder 

« (…) sur des motifs erronés (…) » pour considérer « (…) qu’il n'existe pas de motifs humanitaires 

l'obligeant à respecter le principe de l'unité familiale (…) » et d’avoir d’avoir « (…) commis une erreur 

d'appréciation et, en conséquence, violé les dispositions des directives européennes [visées au moyen], 

ainsi que les articles 9bis et 13 de la loi du 15.12.1980 (…) ».  

A l’appui de son propos, elle soutient que « (…) Si la loi du 15.12.1980 ne consacre pas le droit au 

regroupement familial dans le chef des enfants majeurs des personnes reconnues réfugiés en Belgique, 

les articles 9 et 13 de la même loi permettent à l'Etat belge de délivrer des visas pour des ‘‘motifs 

humanitaires’’ (…) » et fait valoir que « (…) Le rapport du HCR produit, s'il aurait pu être plus complet 

quant à la crainte des requérantes restées au Cameroun où elles sont reconnues réfugiées, établit tout 

de même […] que : 

- elles sont d'ethnie hutue et craignent le gouvernement rwandais pour cette raison. Elles ont ajouté que 

‘‘the present governement persues people from the Hutu tribe even out of the country to kill them’’ ; 
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 - elles dépendent financièrement de leur mère reconnue réfugiée en Belgique et qu'elles arrivent 

difficilement à couvrir leurs besoins personnels avec le peu d'argent que leur mère est en mesure de 

leur envoyer. Le rapport affirme que ‘‘This has restrained them to one meal a day’’ ; 

- elles font état de conditions de vie difficiles et du fait que leurs parents, réinstallés en Belgique, leur 

manquent (…) » et qu’à son estime, « (…) Ces éléments, combinés au fait que la partie [défenderesse] 

avait connaissance du fait que [la mère des requérantes] a été reconnue réfugiée en Belgique en sorte 

que sa crainte fondée de persécution au Cameroun en raison de son origine rwandaise et son 

appartenance ethnique hutue qui se répercute à présent sur ses filles, est établie, devaient l'amener à 

estimer que les ‘‘motifs humanitaires’’ justifiant du respect de l'unité familiale des réfugiés reconnus, 

existaient en l'espèce (…) », ajoutant que « (…) Le fait de disposer d'un ‘‘logement privé’’ et de suivre 

des études (pour rappel, temporairement suspendues), n'énerv[e] pas ces conclusions (…) ».  

En outre, elle soutient encore que « (…) si la partie [défenderesse] avait un doute quant au réel danger 

qu'encourent les requérantes de subir un traitement inhumain ou dégradant contraire à l'article 3 de la 

CEDH, puisque ce risque a été invoqué, il lui appartenait de se renseigner davantage en contactant le 

cas échéant le HCR Cameroun, avant de prendre sa décision (…) », et reproche à cette dernière 

d’avoir « (…) violé le principe de précaution et [d’avoir] pris le risque d'exposer les requérante[e] à des 

traitements inhumains ou dégradants contraires à cet article (…) ». 

 

2.3. Dans une deuxième branche, critiquant le motif des actes attaqués fondé « (…) sur l'absence de 

revenus suffisants de [la mère des requérantes] (…) », elle soutient, tout d’abord, « (…) que l'on ne doit 

pas vérifier le respect des conditions de[s] […] articles 10 et suivant de la loi du 15.12.1980 en l'espèce 

dès lors qu'on se situe dans l'analyse de ‘‘motifs humanitaires’’ justifiant l'octroi d'une autorisation de 

séjour pour les requérant[e]s afin de rejoindre leur famille en Belgique en application des articles 9 et 13 

de la loi (…) ».  

Elle soutient, ensuite, que « (…) à considérer qu'il fallait […] vérifier [le respect des conditions 

susmentionnées], la partie [défenderesse] ne motive pas correctement sa décision (…) ». A l’appui de 

son propos, elle reproduit le prescrit des articles 10ter, §2, alinéa 4, et 12bis, §2, alinéa 4, de la loi du 15 

décembre 1980, et fait successivement valoir qu’à son estime « (…) Il découle de ces dispositions que, 

même si la partie [défenderesse] devait le cas échéant procéder à une analyse individuelle du dossier et 

prendre en compte, en fonction de besoins de cette famille, ce qu'elle considérait comme constituant de 

tels moyens [sic]. Cela n'a pas été fait en l'espèce (…) » et que « (…) sur ce point, la loi belge n'est pas 

tout à fait en conformité avec l'article 17 de la directive 2003/86/CE (…) », qu’elle reproduit, arguant que 

« (…) Cet article exige davantage que la prise considération de la situation individuelle pour déterminer 

les moyens nécessaires à une famille pour ne pas tomber à charge des pouvoirs publics, il impose de 

prendre en compte tous les éléments factuels du cas d'espèce qui justifient que le droit au 

regroupement familial, qui reste le principe et qui doit primer l'exception [sic] (…) ».  

Se référant aux enseignements de l’arrêt Chakroun de la Cour de Justice de l’Union européenne (C-

578/08 rendu le 4 mars 2010), dont elle reproduit le point 43, elle ajoute que, selon elle, « (…) la partie 

[défenderesse] avait tous les éléments en mains, dans le dossier administratif, compte tenu du grand 

âge des parents et du fait qu'ils sont réfugiés reconnus, pour faire primer le droit sur l'exception (…) ». 

 

2.4. Dans une troisième branche, invoquant la violation de l’article 8 de la CEDH, elle soutient, en 

substance, que « (…) Dès lors que le dossier administratif atteste à suffisance que la partie 

[défenderesse] avait parfaitement connaissance des éléments de vie privée et familiale des requérantes 

avec leurs parents, et qu'elle s'abstient de procéder à un quelconque examen sous cet angle, l'article 8 

de la CEDH est violé (…) », et que « (…) Cette violation entraîne également la violation de l'obligation 

de motivation et des principes généraux de bonne administration, notamment les principes de gestion 

consciencieuse et celui du raisonnable et de proportionnalité (…) ». A l’appui de son propos, elle 

invoque, en s’appuyant sur un extrait d’un arrêt du Conseil de céans dont elle cite les références, 

qu’« (…) il ne ressort nullement de la motivation que la partie [défenderesse] a procédé à une mise en 

balance des intérêts en présence au regard de la situation familiale actuelle des requérant[e]s, 

‘‘notamment, en vérifiant s'il existe des empêchements au développement ou à la poursuite d’une vie 

familiale normale et effective du requérant et de sa famille, ailleurs que sur le territoire belge’’ (…) » et 

fait valoir que « (…) Leur mère étant reconnue réfugiée en Belgique en raison de sa crainte fondée de 

persécution au Cameroun l'ayant amenée à fuir ce pays, leur père l'y ayant d'ores et déjà rejoint[e] et y 

ayant des frères et sœurs dont certains de nationalité belge, cette vie familiale ne peut en l'espèce se 

poursuivre ailleurs que sur le territoire belge (…) » et que « (…) le lien familial n'est pas contesté et la 

partie [défenderesse] savait que les requérantes sont toujours à charge de leur parents (…) ».  

 

2.5. Enfin, la partie requérante soutient encore, par ailleurs, qu’à son estime, les actes attaqués « (…) 

entraîne[nt] […] un risque de traitement inhumain ou dégradant contraire à l'article 3 de la CEDH (…) », 
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affirmant successivement, à l’appui de son propos, que les requérantes « (…) sont en danger pour les 

mêmes raisons qui ont amen[é] leur mère à fuir le Cameroun et se voir reconnaitre le statut de réfugié 

en Belgique (…) », que « (…) Un de leur frère,[…], a également fuit le Cameroun pour le Gabon (…) »,  

que « (…) Cette crainte ressort notamment de l'attestation du HCR Cameroun du mois d'août, bien que 

la situation se soit aggravée depuis lors (…) », qu’« (…) Elles ne vont plus à l'école par peur pour leur 

sécurité et n'osent plus loger seule dans l'appartement. Elles reçoivent des visites nocturnes de 

personnes les menaçant en langue kinyarwanda. Elles se réfugient chez une connaissance la nuit et 

celle-ci commence elle-même à prendre peur (…) », que « (…) Le dossier sera complété dès que 

possible pour prouver ces éléments (…) », et que « (…) leur crainte est confortée par la situation 

objective des réfugiés rwandais dans leurs pays d'accuei[l] […]. Au mois de décembre encore, un 

rwandais exilé en Ouganda a été assassiné (…) ». 

 

3. Discussion. 

 

3.1.1. A titre liminaire, le Conseil relève qu’il ressort de l’examen des pièces versées au dossier 

administratif que les requérantes ont entendu fonder leurs demandes de visa, à titre principal, sur 

l’article 10 de la loi du 15 décembre 1980, précitée, en vue d’opérer un regroupement familial avec leur 

mère, reconnue réfugiée en Belgique et, à titre subsidiaire, sur l’article 9 de cette même loi, pour des 

motifs humanitaires. 

 

Il relève également qu’il ressort des termes des actes attaqués, reproduits supra sous le point 1.5., que 

la partie défenderesse a estimé : 

- d’une part, ne pas pouvoir octroyer aux requérantes le visa qu’elles sollicitaient sur la base de l’article 

10 de la loi du 15 décembre 1980, précité, en vue d’opérer un regroupement familial avec leur mère 

reconnue réfugiée en Belgique, dès lors que celles-ci « ne peu[ven]t se prévaloir des dispositions 

prévues à l’art. 10, §1
er

, al.1, 4° ou 5° ou à l’art. 10bis, §2, selon le cas, de la loi du 15/12/1980 », la 

partie défenderesse relevant, à cet égard, que les requérantes « [sont] âgée[s] de 18 ans ou plus », 

ainsi qu’un « défaut de revenus suffisants de l[eur] mère […] pour l[es] prendre en charge » ; 

- d’autre part, ne pas pouvoir davantage octroyer aux requérantes le visa qu’elles sollicitaient sur la 

base de l’article 9 de la loi du 15 décembre 1980, précitée, pour des motifs humanitaires, dès lors que 

celles-ci demeuraient en défaut d’établir l’existence, dans leur chef, de « motifs humanitaires justifiant 

l’octroi d’une autorisation de séjour provisoire », la partie défenderesse relevant à cet égard que « le 

rapport du HCR joint [aux] […] demande[s] ne fait nullement état de la constatation d’une situation 

dramatique mais seulement d’une situation ressentie comme inconfortable. De plus, l[es requérantes] 

[…] bénéfic[ient] d’un logement privé et sui[ven]t des études supérieures dans [leur] pays d’origine, ce 

qui prouve qu’elle[s] n[e sont] […] pas en danger. ». 

 

Le Conseil observe que cette motivation, ainsi que les constats sur lesquels elle repose, se vérifie à 

l’examen du dossier administratif, et n’est pas utilement contestée en termes de requête. 

 

3.1.2. A cet égard, s’agissant des arguments développés dans la deuxième branche du moyen unique,  

le Conseil observe, tout d’abord, ne pouvoir se rallier à l’analyse de la partie requérante, selon laquelle 

la partie défenderesse n’aurait pas dû « (…) vérifier le respect des conditions de[s] […] articles 10 et 

suivant de la loi du 15.12.1980 en l'espèce dès lors qu'on se situe dans l'analyse de ‘‘motifs 

humanitaires’’ justifiant l'octroi d'une autorisation de séjour pour les requérant[e]s afin de rejoindre leur 

famille en Belgique en application des articles 9 et 13 de la loi (…) », dès lors que celle-ci repose sur 

une appréhension incomplète tant des faits de la cause - dont il ressort, ainsi qu’il a déjà été rappelé ci-

avant, que les requérantes ont entendu  fonder leurs demandes de visa, à titre principal, sur l’article 10 

de la loi du 15 décembre 1980, précitée, en vue d’opérer un regroupement familial avec leur mère, 

reconnue réfugiée en Belgique et, à titre subsidiaire, sur l’article 9 de cette même loi, pour des motifs 

humanitaires - que de la motivation des actes attaqués qui, au contraire de ce que la requête semble 

tenir pour acquis, ont conclu au rejet des demandes par lesquelles les requérantes sollicitaient un visa 

sur la base de l’article 9 de la loi du 15 décembre 1980, précitée, non pas parce que celles-ci 

demeuraient en défaut de satisfaire aux « conditions des articles 10 et suivants de la loi du 

15.12.1980 », mais bien pour le motif qu’elles n’établissaient pas l’existence, dans leur chef, de « motifs 

humanitaires justifiant l’octroi d’une autorisation de séjour provisoire », . 

Le Conseil constate, ensuite, ne pas pouvoir accueillir favorablement l’argumentaire que la partie 

requérante développe pour contester les actes attaqués en ce qu’ils refusent d’octroyer aux requérantes 

le visa qu’elles sollicitaient sur la base de l’article 10 de la loi du 15 décembre 1980, précitée, en vue 

d’opérer un regroupement familial avec leur mère reconnue réfugiée en Belgique et ce, dans la mesure 

où cet argumentaire, à l’appui duquel la partie requérante invoque les articles 10ter et 12bis de la loi du 
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15 décembre 1980, précitée, d’une part, ainsi que de l’article 17 de la directive 2003/86/CE du Conseil, 

du 22 septembre 2003, relative au droit au regroupement familial et l’enseignement de l’arrêt Chakroun, 

d’autre part, est fondé sur la prémisse que la situation des requérantes relèverait du champ d’application 

des articles 10 et suivants de la loi du 15 décembre 1980, précitée. 

Or, force est de relever que cette prémisse s’avère, en l’occurrence, erronée, dès lors, d’une part, 

qu’ainsi que le relève la partie défenderesse dans les actes attaqués, il apparaît que tant les 

dispositions de l’article 10, §1
er

, alinéa 1
er

, 4°, de la loi du 15 décembre 1980, précitée, que celles de 

l’article 10, § 1
er

, 5° et celles l’article 10bis de cette même loi n’autorisent le regroupement familial d’un 

enfant avec un étranger bénéficiaire de la protection subsidiaire ou le partenaire d’un tel étranger étant 

soit admis ou autorisé à séjourner dans le Royaume pour une durée illimitée ou autorisé à s'y établir, 

soit autorisé à séjourner en Belgique pour une durée limitée, que pour autant que l’enfant en cause 

« vienne [.] vivre avec [lui] avant d'avoir atteint l'âge de dix-huit ans » et qu’il s’avère, d’autre part, qu’en 

l’occurrence, le constat posé par la partie défenderesse dans les actes attaqués, selon lequel les 

requérantes « [sont] âgée[s] de 18 ans ou plus », est corroboré par les pièces versées au dossier 

administratif et n’est, du reste, nullement contesté en termes de requête.  

 

3.1.3.1. S’agissant des arguments développés dans la première branche du moyen unique, le Conseil 

rappelle que l’article 9 de la loi du 15 décembre 1980, précitée, dispose notamment, que « pour pouvoir 

séjourner dans le royaume au-delà du terme fixé à l’article 6, l’étranger qui ne se trouve pas dans un 

des cas prévus à l’article 10 doit y être autorisé par le ministre ou son délégué ». 

 

Il ressort des termes de cette disposition que le Ministre ou son délégué dispose d’un large pouvoir 

d’appréciation pour accorder ou refuser l’autorisation de séjourner sur le territoire sollicitée par un 

étranger qui ne peut se prévaloir de l’exception qu’elle prévoit, ni ce celles qui découlent de la loi ou 

d’un Traité international liant la Belgique.  

 

En pareille perspective, le Conseil rappelle, par ailleurs, que dans le cadre du contrôle de légalité qu’il 

est appelé à exercer en présence d’un recours tel que celui formé en l’espèce, il ne lui appartient pas de 

substituer son appréciation à celle de la partie défenderesse mais uniquement de vérifier si celle-ci n’a 

pas tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle a donné desdits 

faits, dans la motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui ne procède 

pas d’une erreur manifeste d’appréciation (dans le même sens : CE, 6 juillet 2005, n° 147.344). Dans ce 

même cadre, il lui appartient également de vérifier si la partie défenderesse a respecté les obligations 

de motivation des actes administratifs qui lui incombent en vertu de diverses dispositions légales. Sur ce 

point, le Conseil rappelle que l’obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité 

administrative doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se 

fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit tenue d’expliciter les motifs de ces motifs, ni de procéder à la 

réfutation détaillée de tous les arguments avancés par la partie requérante, sous la réserve, toutefois, 

que la motivation réponde, fût-ce de façon implicite mais certaine, aux arguments essentiels de la partie 

requérante. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque 

le raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les 

justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la 

juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet.  

 

3.1.3.2. En l’occurrence, le Conseil observe, tout d’abord, ne pas pouvoir accueillir favorablement 

l’argumentation aux termes de laquelle la partie requérante soutient, en substance, qu’à son estime, 

« [l]es éléments [ressortant du rapport du HCR], combinés au fait que la partie [défenderesse] avait 

connaissance du fait que [la mère des requérantes] a été reconnue réfugiée en Belgique en sorte que 

sa crainte fondée de persécution au Cameroun en raison de son origine rwandaise et son appartenance 

ethnique hutue qui se répercute à présent sur ses filles, est établie, devaient l'amener à estimer que les 

‘‘motifs humanitaires’’ justifiant du respect de l'unité familiale des réfugiés reconnus, existaient en 

l'espèce. » et que « Le fait de disposer d'un ‘‘logement privé’’ et de suivre des études (pour rappel, 

temporairement suspendues), n'énerv[e] pas ces conclusions ». En effet, force est de relever qu’au 

travers de cette argumentation, la partie requérante se limite à prendre le contrepied de l’analyse 

retenue par la partie défenderesse dans les actes attaqués et tente, en définitive, d’amener le Conseil à 

lui substituer sa propre appréciation des éléments de la cause, ce qui ne saurait être admis, à défaut de 

démonstration d’une erreur manifeste d’appréciation de la partie défenderesse à cet égard, quod non, 

en l’espèce, où l’examen des pièces versées au dossier administratif révèle notamment qu’au regard de 

leur teneur – exempte de la moindre précision relative aux circonstances précises dans lesquelles 

auraient été recueillis les éléments qui y sont relatés, du reste, dans des termes qui traduisent, tout au 

plus, la description de plaintes formulées par les requérantes sans autrement les étayer –, la partie 
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défenderesse a pu raisonnablement considérer que les informations relayées par « le[s] rapport[s] du 

HCR joint[s] [à leurs] […] demande[s] » se limitaient à faire état « d’une situation ressentie comme 

inconfortable » et ne permettaient pas d’établir l’existence, dans leur chef, de « motifs humanitaires 

justifiant l’octroi d’une autorisation de séjour provisoire ». 

Le Conseil relève, en outre, qu’en pareille perspective, la partie requérante n’apparaît pas fondée à 

reprocher à la partie défenderesse de ne pas s’être « (…) renseign[ée] davantage en contactant le cas 

échéant le HCR Cameroun, avant de prendre sa décision (…) ». Il rappelle, à cet égard, que la 

jurisprudence administrative constante, à laquelle il se rallie, considère que s’il incombe, le cas échéant, 

à l’administration de permettre à l’administré de compléter son dossier, cette obligation ne saurait, en 

revanche, s’interpréter comme imposant à la partie défenderesse d’interpeller ex nihilo la partie 

requérante avant de prendre sa décision (dans le même sens : CCE, arrêt n° 44 129 du 28 mai 2010 et, 

dans la même affaire, CE, arrêt n° 210.646 du 24 janvier 2011) et ce, sous peine de la placer dans 

l’impossibilité de donner suite dans un délai admissible aux nombreuses demandes dont elle est saisie 

(voir, notamment, C.E., n°109.684 du 7 août 2002 et C.C.E., n° 10.156 du 18 avril 2008).  

L’affirmation de l’existence d’une « (…) crainte fondée de persécution [de la mère des requérantes] au 

Cameroun […] qui se répercute à présent sur ses filles (…) », n’appelle pas d’autre analyse, reposant 

sur une affirmation – à savoir, que la mère des requérantes aurait été reconnue réfugiée en Belgique 

« en raison des persécutions subies au Cameroun », « du fait de son statut de réfugiée rwandaise » 

et/ou « de son origine rwandaise et son appartenance ethnique hutue » – qui apparaît manquer en fait, 

aucune des pièces versées aux dossiers administratifs ne permettant de la tenir pour établie, et la partie 

requérante demeurant en défaut d’étayer son propos à cet égard. 

 

3.1.4.1. Sur la troisième branche du moyen unique, s’agissant de la violation, alléguée, de l’article 8 de 

la CEDH, le Conseil rappelle que lorsqu’un risque de violation du droit au respect de la vie privée et/ou 

familiale est invoqué, il examine d’abord s’il existe une vie privée et/ou familiale au sens de la CEDH, 

avant d’examiner s’il y est porté atteinte par l’acte attaqué. Quant à l’appréciation de l’existence ou non 

d’une vie privée et/ou familiale, le Conseil doit se placer au moment où l’acte attaqué a été pris (cf. Cour 

EDH 13 février 2001, Ezzoudhi/France, § 25 ; Cour EDH 31 octobre 2002, Yildiz/Autriche, § 34 ; Cour 

EDH 15 juillet 2003, Mokrani/France, § 21).  

 

L’article 8 de la CEDH ne définit pas la notion de ‘vie familiale’ ni la notion de ‘vie privée’. Les deux 

notions sont des notions autonomes, qui doivent être interprétées indépendamment du droit national. 

L’existence d’une vie familiale ou d’une vie privée, ou des deux, s’apprécie en fait.  

 

Ensuite, le Conseil doit examiner s’il y a ingérence dans la vie familiale et/ou privée. A cet égard, il 

convient de vérifier si l’étranger a demandé l’admission pour la première fois ou s’il s’agit d’une décision 

mettant fin à un séjour acquis.  

 

S’il s’agit d’une première admission, comme en l’espèce, la Cour EDH considère qu’il n’y a pas 

d’ingérence et il n’est pas procédé à un examen sur la base du deuxième paragraphe de l’article 8 de la 

CEDH. Dans ce cas, la Cour EDH considère néanmoins qu’il convient d’examiner si l’Etat est tenu à une 

obligation positive pour permettre de maintenir et de développer la vie privée et/ou familiale (Cour EDH 

28 novembre 1996, Ahmut/Pays-Bas, § 63; Cour EDH 31 janvier 2006, Rodrigues Da Silva et 

Hoogkamer/Pays-Bas, § 38). Cela s’effectue par une mise en balance des intérêts en présence. S’il 

ressort de cette mise en balance des intérêts que l’Etat est tenu par une telle obligation positive, il y a 

violation de l’article 8 de la CEDH (cf. Cour EDH 17 octobre 1986, Rees/Royaume-Uni, § 37). 

 

En matière d’immigration, la Cour EDH a, dans les deux hypothèses susmentionnées, rappelé, à 

diverses occasions, que la CEDH ne garantissait, comme tel, aucun droit pour un étranger d’entrer ou 

de résider sur le territoire d’un Etat dont il n'est pas ressortissant (Cour EDH 15 juillet 2003, 

Mokrani/France, § 23 ; Cour EDH 26 mars 1992, Beldjoudi/France, § 74 ; Cour EDH 18 février 1991, 

Moustaquim/Belgique, § 43). L’article 8 de la CEDH ne peut davantage s’interpréter comme comportant, 

pour un Etat, l’obligation générale de respecter le choix, par des étrangers, de leur pays de résidence 

commune et de permettre le regroupement familial sur le territoire de ce pays (Cour EDH 31 janvier 

2006, Rodrigues Da Silva et Hoogkamer/Pays-Bas, § 39). En vertu d’un principe de droit international 

bien établi, il incombe en effet à l’Etat d’assurer l’ordre public, en particulier dans l’exercice de son droit 

de contrôler l’entrée et le séjour des non nationaux (Cour EDH 12 octobre 2006, Mubilanzila Mayeka et 

Kaniki Mitunga/Belgique, § 81 ; Cour EDH 18 février 1991, Moustaquim/Belgique, § 43 ; Cour EDH 28 

mai 1985, Abdulaziz, Cabales et Balkandali/Royaume-Uni, § 67). L’Etat est dès lors habilité à fixer des 

conditions à cet effet.  
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Compte tenu du fait que les exigences de l’article 8 de la CEDH, tout comme celles des autres 

dispositions de la Convention, sont de l'ordre de la garantie et non du simple bon vouloir ou de 

l'arrangement pratique (Cour EDH 5 février 2002, Conka / Belgique, § 83), d’une part, et du fait que cet 

article prévaut sur les dispositions de la loi du 15 décembre 1980 (C.E. 22 décembre 2010, n° 210.029), 

d’autre part, il revient à l’autorité administrative de se livrer, avant de prendre sa décision, à un examen 

aussi rigoureux que possible de la cause, en fonction des circonstances dont elle a ou devrait avoir 

connaissance. 

 

Lorsque la partie requérante allègue une violation de l’article 8 de la CEDH, il lui appartient en premier 

lieu d’établir, de manière suffisamment précise compte tenu des circonstances de la cause, l’existence 

de la vie privée et familiale qu’elle invoque, ainsi que la manière dont la décision attaquée y a porté 

atteinte.  

 

A cet égard, la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme enseigne que, si le lien 

familial entre conjoints ou partenaires, ou entre parents et enfants mineurs est supposé, il n’en est pas 

de même dans la relation entre parents et enfants majeurs. Dans l’arrêt Mokrani c. France (15 juillet 

2003), la Cour européenne des Droits de l’homme considère que les relations entre parents et enfants 

majeurs « ne bénéficieront pas nécessairement de la protection de l’article 8 de la Convention sans que 

soit démontrée l'existence d'éléments supplémentaires de dépendance, autres que les liens affectifs 

normaux ».  

 

Dans l’appréciation de savoir s’il existe une vie familiale ou non, il y a lieu de prendre en considération 

toutes les indications que la partie requérante apporte à cet égard, comme par exemple la cohabitation, 

la dépendance financière de l’enfant majeur vis-à-vis de son parent, la dépendance du parent vis-à-vis 

de l’enfant majeur ou les liens réels entre le parent et l’enfant. 

 

3.1.4.2. En l’espèce, sans devoir se prononcer à cet égard, le Conseil observe que le lien familial entre 

les requérantes et leurs parents n’est pas formellement contesté par la partie défenderesse, en telle 

sorte que l’existence d’une vie familiale dans leur chef peut être présumée.  

 

Etant donné qu’il n’est pas contesté que les décisions querellées ne mettent pas fin à un séjour acquis 

mais ont été prises dans le cadre d’une première admission, il n’y a, à ce stade de la procédure, pas 

d’ingérence dans la vie familiale des requérantes. Dans ce cas, il convient d’examiner si l’Etat a une 

obligation positive d’assurer le droit à la vie familiale et, afin de déterminer l’étendue des obligations qui 

découlent, pour l’Etat, de l’article 8, paragraphe premier, de la CEDH, de vérifier, tout d’abord, si des 

obstacles au développement ou à la poursuite d’une vie familiale normale et effective ailleurs que sur 

son territoire, sont invoqués. En effet, si de tels obstacles à mener une vie familiale ailleurs ne peuvent 

être constatés, il n’y aura pas défaut de respect de la vie familiale au sens de l’article 8 de la CEDH.  

 

En l’occurrence, le Conseil relève qu’il a déjà été constaté supra sous le point 3.1.3.2. que l’affirmation, 

dans le chef de la mère des requérantes, d’une « crainte fondée de persécution au Cameroun l'ayant 

amenée à fuir ce pays », n’est nullement établie. Il observe qu’en pareille perspective, la seule 

invocation de la présence en Belgique de la mère des requérantes, leur père, ainsi que de « frères et 

sœurs dont certains de nationalité belge » ne peut raisonnablement être jugée comme suffisante pour 

constituer la preuve qu’il existe, en l’espèce, un réel obstacle s’opposant à la poursuite de la vie 

familiale des requérantes et de leurs parents et frères et sœurs, ailleurs que sur le territoire belge. 

 

Partant, il ne peut, à ces égards, être reproché à la partie défenderesse d’avoir méconnu l’article 8 de la 

CEDH, ni de ne pas avoir « procédé à une mise en balance des intérêts en présence », ni méconnu 

« l'obligation de motivation et [l]es principes généraux de bonne administration, notamment les principes 

de gestion consciencieuse et celui du raisonnable et de proportionnalité ».  

 

3.1.5. S’agissant, enfin, de l’invocation d’une méconnaissance, par la partie défenderesse, de l’article 3 

de la CEDH, le Conseil observe avoir déjà relevé dans les lignes qui précèdent : 

- d’une part, que l’affirmation selon laquelle les actes attaqués exposeraient les requérantes à un risque 

de mauvais traitements « pour les mêmes raisons qui ont amen[é] leur mère à fuir le Cameroun et se 

voir reconnaître le statut de réfugié en Belgique » manque en fait, la partie requérante demeurant en 

défaut d’établir que la mère des requérantes a obtenu le statut de réfugié en Belgique « en raison des 

persécutions subies au Cameroun », « du fait de son statut de réfugiée rwandaise » et/ou « de son 

origine rwandaise et son appartenance ethnique hutue » ; 
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- d’autre part, qu’au regard de leur teneur – exempte de la moindre précision relative aux circonstances 

précises dans lesquelles auraient été recueillis les éléments qui y sont relatés, du reste, dans des 

termes qui traduisent, tout au plus, la description de plaintes formulées par les requérantes sans 

autrement les étayer –, la partie défenderesse a pu raisonnablement considérer que les informations 

relayées par « le[s] rapport[s] du HCR joint[s] [à leurs] […] demande[s] » ne permettaient nullement 

d’établir l’existence, dans leur chef, d’un risque de traitement inhumain ou dégradant au sens de l’article 

3 de la CEDH « justifiant l’octroi d’une autorisation de séjour provisoire ». 

 

Le Conseil observe, par ailleurs, que l’affirmation, en termes de requête, que « (…) Un de[s] […] frère[s] 

[des requérantes],[…], a également fuit le Cameroun pour le Gabon (…) », n’appelle pas d’autre 

analyse, n’étant nullement étayée et ne permettant, par conséquent, nullement de considérer que les 

requérantes seraient, à ce titre, exposées, au Cameroun, à un risque réel d’être soumis à des 

traitements contraires à l’article 3 de la CEDH. 

 

Un même constat s’impose, s’agissant du rapport du HCR daté du 2 mars 2012, et communiqué au 

Conseil de céans par la partie requérante en date du 8 mars 2012, dès lors que sa teneur se limite, tout 

au plus, à relayer la description de plaintes formulées par les requérantes sans autrement les étayer, à 

l’instar de celle des rapports antérieurs que celles-ci avaient joints à leurs demandes.  

 

Quant aux trois articles joints en copie à la requête et intitulés, respectivement ,« Le harcèlement des 

exilés rwandais », « Rwanda/HCR : cessation du statut de réfugié repoussée » et « Ouganda : Nouvel 

assassinat d’un réfugié rwandais », le Conseil observe que, s’ils comportent des informations faisant, 

état, de manière générale, de difficultés auxquelles seraient confrontés les ressortissants rwandais sont 

exilés ou réfugiés en Ouganda ou dans divers pays, ils n’établissent pas pour autant – au contraire de 

ce que la requête semble tenir pour acquis – que tout ressortissant rwandais exilé ou réfugié au 

Cameroun, serait, à ce titre, exposé à un risque réel d’être soumis à des traitements contraires à l’article 

3 de la CEDH dans ce pays et ne sauraient, dès lors, décharger les requérantes de la nécessité d’établir 

les moyens accréditant une telle conclusion dans leur propre chef, quod non en l’espèce, où elles 

restent, notamment, en défaut d’établir tant leurs allégations selon lesquelles leur mère aurait subi des 

persécutions au Cameroun « du fait de son statut de réfugiée rwandaise » et/ou « de son origine 

rwandaise et son appartenance ethnique hutue », que celles selon lesquelles elles y seraient 

personnellement exposées à un risque de mauvais traitements « pour les mêmes raisons qui ont 

amen[é] leur mère à fuir » ce pays. 

 

Partant, le Conseil estime que la partie requérante reste en défaut de démontrer in concreto dans quelle 

mesure la délivrance des actes attaqués constituerait une mesure suffisamment grave pour constituer, 

dans le chef des requérantes, un traitement inhumain ou dégradant, au sens de l’article 3 de la CEDH, 

et ce alors que la Cour EDH enseigne, dans une jurisprudence constante (voir, par exemple, arrêts 

Soering du 7 juillet 1989 et Mubilanzila Mayeka et Kaniki Mitunga c/ Belgique du 12 octobre 2006), que 

« Pour tomber sous le coup de l’article 3 [de la CEDH], un mauvais traitement doit atteindre un minimum 

de gravité. L’appréciation de ce minimum est relative par essence ; elle dépend de l’ensemble des 

données de la cause […] ». 

 

3.2. Il résulte de l’ensemble des développements qui précèdent que le moyen unique ne peut être tenu 

pour fondé en aucun de ses aspects. 

 

4. Débats succincts. 

 

4.1. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

4.2. La requête en annulation étant rejetée par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la 

demande de suspension. 
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-neuf juin deux mille dix-sept par : 

 

Mme V. LECLERCQ,                                            président f. f., juge au contentieux des étrangers, 

 

                    Mme E. TREFOIS,                                                greffier. 

 

                    Le greffier,                                                             Le président, 

 

 

 

E. TREFOIS                                                          V. LECLERCQ 

 


